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au nom de la commission des affaires économiques

ARTICLE 4

Dans la premiére phrase de cet article, supprimer lesmots :

«, I"'une de sesfiliales ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a supprimer une mention redondante avec la référence a I’ article
L. 233-1 du code de commerce qui concerne précisément lesfiliales.
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